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ANGLETERRE.
Londres, le 12 avril. — Les orangistes et les ca

tholiques s'attribuent mutuellement la destruction 
de la statue de Guillaume III , à Dublin , qui fait 
dans cette ville autant de sensation que l’attentat 
de Fiesclii en a fait à Paris. Les premiers disent que 
cette statue ayant été érigée en 1700, à l’occasion 
de la victoire remportée sur les catholiques, à Bpyne, 
elle est devenue le palladium des orangistes qui font 
couvert de rubans oranges le 1er. juillet et le 4 no
vembre, ce qui aurait été envisagé comme une in
sulte faite aux catholiques. Les catholiques de leur 
côté disent que c’esf l’œuvre d’une conspiration des 
orangistes qui sont réunis en grand nombre à Du
blin , pour assister à une grande assemblée qui doit 
avoir lieu le r3, qu’ils espèrent par là faire rejeter 
le bill sur les corporations municipales , à la cham
bre dps pairs. Les recherches les plus actives ont 
été faites pour découvrir les auteurs. Dès vendredi 
matin , l’attorney général a convoqué tout le bar
reau et les officiers de police. Le gouvernement a 
offert une pension de. 100 livres et la ville 200, 
tandis que les réformistes de toutes les classes ont 
requis le lord maire de convoquer une assemblée 
publique et qu’un grand nombre de catholiques ai
ses ont apposé leurs signatures sur une liste de sous
criptions, tant pour prouver l’horreur que leur ins
pire celte tentative de désordre, que pour parvenir 
à découvrir les vrais coupables. ,

Les libéraux ont convoqué une assemblée pour 
prendre des résolutions dans le même sens. On a 
arrêté un facteur de charbons, nommé Redmond, 
qui avait tenu le propos que , si cette hideuse sta
tue ne disparaissait pas, lui et ceux de son parti la 
renverseraient avant la fin du mois. On a aussi ar
rêté le sieur Dillon, fils d’un, marchand de draps, 
pour avoir tenu des propos insultans envers la po
lice. On a reçq des informations relatives à un chi
rurgien , qui serait au nombre de personnes com
promises, mais il n’a pu encore être découvert. C’estj 
hn ardent conservateur. (Globe.)

FRANGE.
Paris, i3 avril.— Hier , M. le baron Fagel , 

ministre de Hollande, a eu l’honneur dêtre.reçu par 
le roi. '

— Aujourd'hui commencera à la chambre des 
pairs la discussion sur la loi de responsabilité des 
ministres et des agens du pouvoir; voilà bientôt six 
ans que lu charte de i83o a promis celte loi, et on 
na pas encore réalisé'cette promesse. Pendant quinze 
annees(de restauration on n’a pu également parvenir

VARIETES-
Esquisses historiques des dfférens corps qui composent l’ar- 

mee JrcmçaisC' par Joachim Ambert, otiicier de dragons; 
’ V°L grand inf” , orné de quinze grandes lithographies , 
Par Ch. Aubert. — Degouy., éditeur , à Sauinur. 

n se rappelle sans doute qu’au terrible procès, l a Ron- 
> uu jeune officier de Saumur , témoin dans cette 

ueplorable affaire , et voyant Mlle, de Morell , la belle et 
oble victime accusée pour ainsi dire par MM. les expérts- 

ƒ y valu s, prit en main la défense de cette malheureuse 
niant, et démontra toul-à-coüp , les pièces en main, et 
e ™aniere à ce que personne n’en put douter , et ligne 

Par ligne, et lettre par lettre, et faute d’orthographe par 
aute d orthographe , que MM. les experts-éci ivains, asser- 

l<InteS\*''s coun et tribunaux, étaient en défaut cette 
■s‘ Malgré-lés admirables plaidoiries qui ont été faites i

de Ç SUPl®-me e*3 ces sor,tes de matières. Or, cet officier 
KonfaUmU^ ’ S* s*raP^e ’ si énergiqne , si vrai -, ce geatil- 

me qui , ne pouvant soutenir le bon droit de son épée,
. soutenu de sa parole ; ce soldat qui, ne pouvant com- 

re en, Cj,!?P ï c*°3 Potlr la cause de la jeune fille 
b ^ ^en^re en ple*n tribunal , il s’appelait Joa-

M. Joachim Ambert est l’auteur du bel ouvrage que 
aimetaCe, auj°[*r(* a Earmée française et à tous ceux qui 
liberté noj^e corPs, devenue la dernière raison de la 
la chamvf”16 ’ comme disait très-bien M. de Lamartine à 
une ujSe des députés. Ce livre de Ambert, ee n’est pas 
noms etT6 ’ si on enlend Par histoire des dales , des 
compassé * actcs isolés. Il nous faut des oeuvres moins 
trèsH h <:S ’ m°ins régulières et moins froides , à nous au- 
hert'- a0"‘!nes de mouvement et d'action, s’écrie M. Am- 
Vemp’nt Urù fait'un livre plein d’action et de moü- 

• us de l’armée, il sait mieux remuer des armes

à organiser cetle portion essentielle de notre sys
tème constitutionnel. L’inutilité des tentatives faites 
à cet égard , et ce long retard qu’on a mis à établir 
l’une des bases du gouvernement représentatif, ne 
tiennent pas seulement à la difficulté de la matière; 
il faut surtout en chercher la raison dans la ré
pugnance des ministres qui out semblé juiqu’ici fort 
peu pressés d’en finir sur cette question.

—• Il y a envirou quinze mois que le 
ministre de la marine , sentant la nécesité d'avoir 
un port de relâche et de ravitaillement pour ses 
vaisseaux pendant la durée, des croisières que les 
circonstances pourraient faire établir sur les côtes 
d’Espagne, on jeta les yeux sur Port-Vendre, qui 
parut offrir tous les avantages qu’on cherchait pour 
obtenir ce résultat. Une commission supérieure , 
présidée par le capitaine de vaisseau Rubert, direc
teur des mouvcmens du port à Toulon , fit un rap
port favorable sur ce nouvel établissement maritime. 
Le projet fut adopté mais ajourné. Aujourd'hui on 
commence à reprendre ce projet. Le ministre de 
l’intérieur a demandé à celui de la marine un cer
tain nombre de corps morts qu'on exécute en ce 
moment au port de Toulon pour servir au mouil
lage des navires de commerce qui viendront jeter 
Lauere dans le Port-Vendre. La marine ne tardera 
pas, sans doute, à y former aussi des établissement 
d’objets de rechange et des vivres pour la station 
navale que nous y entretenons depuis quelques an
nées. Port Vendre, par sa position, peut devenir 
par la suite un port très important comme point de 
relâche pour tout bâtiment venant des colonies et des 
côtes d’Afrique.

— On lit dans le Messager.*
On assurait aujourd'hui que le gouvernement an

glais venait d’adresser à notre président du conseil, 
par l’iutermédiaire de lord Grandville, une note 
destinée à dou Carlos, et pour laquelle on demandait 
l’approbation de M. Thiers.

La teneur de cette note est en substance s a II 
faut absolument que la guerre civile, qui désole 
l’Espagne, ait an lertne.et le meilleur moyen pour 
atteindre ce but est le retour, dans l’espace d’un 
mors , de votre altesse en'Angleterre on en France. 
Il vous y sera fait une position digue de votre haute 
naissance; mais, en cas de refus do voire part, les 
puissances alliées sont disposées à user de tous les 
moyens qui sont en leur pouvoir pour forcer votre 
altesse à subir la loi de la nécessité. »

Le Messager ajoute, à ce sujet ; « Tous les
entretiens roulaient aujourd'hui sur la note diplo
matique relativement à don Carlos. Il paraît que 
ce n’est pas seulement au nom de l’Angleterre qu’elle 
a été présentée à notre cabinet, mais bien en celui

que des mots ; il laisse errer sa plume vagabonde comme 
nue ligne de voltigeurs. Et quel plus noble sujet à un beau 
livre que celui-là ? La défense de l’armée, cette grande 
école de l'honneur, du désinté-essement et du devoir? Quel 
plus noble sujet, la réhabilitation de la guerre , notie grand 
luxe d’autrefois , notre plus ancien et notre plus légitime 
orgueil? M. Ambert ne se dissimule pas à lui même qu’il 
va grandement déplaire aux hommes de finances et d’ar
gent, qui sont essentiellement paciliques, mais que lui im
porte? il a contre lui les hommes positifs; il aura pour 
lui les jeunes gens et les femmes , la gloire et l’amour , 
Mars et Vénus. Il se fait donc l’historien de l’armée , comme 
lé panégyriste , de Trajan s’est fait l’historien de Trajan. 
C’est un enthousiasme éclairé , mais enfin c’est de l'en
thousiasme , c’est-à dire une bonne chose quand elle est 
vraie et bien sentie. Chaque partie d-- l’armée française, 
telle-que l’empire l’a laissée, telle que la restauration l’a 
trouvée, et telle que la révolution de juillet Va faite, est 
donc passée en revue par son panégyriste. Le fantassin , 
l’ingénieur et l’artilleur, le carabinier et le cuirassier , le 
dragon et le lancier , le chasseur et le houzard , l’invalide 
et l'étàt-màjor , saus oublier les écoles militaires, que l’em- 
pereur appelait ses poules aux couvres d'or ; tel est le su
jet de ce livre , ou plutôt telle est cette noble , rapide et 
brillante revue de tous les corps de l’armee française , qui 
défile , enseignes déployées , aux cris de Vive ta France 
etvive le Roi !

Faisons-là donc ensemble, cette amusante revue comman
dée par M. Ambert ; jé le prie seulement de me faire mon
ter le cheval le plus tranquille jde l’école, et d’aller toujours 
au pas.

Voici d’abord l’état-major. A Varmee Retal-major est le 
chef (Forchestre, lés différentes armes sont les concerlans. 
Cette ingénieuse métaphore appartient à l’indulgent capitaine 
Jacqnemin , le même qui disait si bien au procès de l.a iïon- 
ïôncïêre* Moi , je comprends qu'on fasse des dettes et qu’on 
ait des maîtresses.

des trois puissances signataires du traite' de la qua
druple alliance. Il paraît certain quelle a motive' 
aujourd'hui , à une heure , la réunion extraordi
naire du conseil ; mais nous eu saurons probable
ment demain le re'sultat.

u On ajoutait, mais nous avons peine à le croire , 
que les ambassadeurs d Autriche et de Prusse avaient 
reçu communication officielle de cette note , et qu’ils 
affirmaient qne leurs gouvernemens ne trouvaient 
aucun inconvénient à ce qu’elle fût notifiée à don 
Carlos, et qu’ils ne mettraient ancun obstacle à ce 
qu’on le contraignit d’y obe'ir. »

1 —-rn-—jf)—--r.m 1 ■

BELGIQUE.
Bruxelles, (4 avril. (Trois heures.)— Aux dispositions à 

la hausse succèdent la baisse et le découragement. De 47 
t[4 dernier cours d’hier , les Ardoins sont tombés aujour
d’hui à 46 114, point de transactions à termes.

Après la cote , il reste 46 3(8 argent.
Anvers, (deux heures) Ardoin 46 46 t[4 argent.
Amsterdam, i3 avril. Ardoin 47 3(8 (I 7(8 de hausse).
Paris, 13 avril. Ardoin 46 3[4 (1 p. c. de baisse).
Londres , 12 avril. (4 heures.) Consolidés 9l 3(4 à "[8; 

hollandais 2 j[2 p. c. 56 3(S t[4 4(2 1(4 3(8 ; dito 5 p. c. 
tOI 1(3 5(8 3(4 1(2 3(4 4(2. 3.(8; Espagnoles active 47 Iga 
3(8 1(4 47 i au 4 5 courant 47 4l'A 1(4- 3(8 1(2 5(8 4(4 47 
4(1 1(8; passive '4 3(8.4(2, différée 21 3(8; portugais 5 
p. e. 83 1(2 84 83 4(2 84 1(2 ; 3 p. c. 53 3(4 1(2; brési- 
(iens 85 3(4. (Mercure.)

A,u commencement de la séance d’hiqr, la chambre 
a adopté les conclusions de la commission de véri
fication des pouvoirs, en prononçant l’admission de 
M. de Blargnies comme membre de la chambre.des 
rejirésentans.

M. le ministre de l’intérieur a présenté un pro
jet de loi portant des modifications au tarif ac
tuel des douanes sur certains articles , et notam
ment sur les provenances de France. (Voir plus 
bas. )

La chambre a ensuite repris la discussion du pro
jet relatif à la construction du canal de Zelzaete. 
Une nouvelle disposition présentée par M. le mi
nistre de l’intérieur, tendant à mettre à la charge 
des propriétaires riverains tous les frais d’exploita
tion , de surveillance et d’entretien , a fait naître 
de nouveaux débats qui n’ont encore amené au
cune solution. MV1. Dumortier, Verdussen et Eloy 
de Rurdinne ont admis cet amendement ; il a élé 
énergiquement combattu par M. Jullien qui a fait 
remarquer que ce serait reprendre d’une main ce 
que l’on donnerait de 1 autre Enfin , sur la propo
sition de M. Gendebien , la chambre a ordonné 
l’impression de cet amendement et renvoyé ,1a séance 
à aujourd’hui , en remettant à samedi le rapport de 
pe'liiions qui devait, d’après une décision précédente, 
voir lieu dans la séance de ce jour.

Depuis la première armée connue, il y a des états-majors ; 
les dix taxiarques qui, dans les armées grecques, se trou
vaient immédiatement sous les ordres des stratèges, étaient 
de véritables officiers d’état-major ; les provisions de l’armée , 
l’ordre des marches, le choix des positions, l’établissement 
des camps , lentretien et la revue des armes , alors, comme 
à présent, telles étaient les fonctions de l’état-major. Ce fut 
Tarquin l’Ancien , cet homme si calomnié et qui avait tant 
d'esprit, qui apporta aux Romains, vers Tan 439 , le mode 
de jjuerre des compagnons d’Epaminoudas. La France a tou
jours eu un seul état-major sous des noms différens ; comtes , 
ducs , sénéchaux , grands-maîtres , le nom né fait rien à 
l’affaire. François Ie* , le roi chevalier , qui savait si bien 
se battre , créa un etat-raajor pour l’infanterie ; Charles IX 
en fit un pour la cavalerie; Louis XIV créa l’état-major des 
houzards , compose d’un colonel-général et d’un secrétaire- 
général.

Et à propos d état-major, notre officier de dragons prend 
en main la defense des maréchaux de Fiance. La seule idée 
de voir briser ce noble b »ton gagné dans les batailles, fait 
monter le feu au visage de M. Ambert. Savez-vous, dit-il, 
une hist°ire que racontait souvent le général Larnarque ? 
C était a propos du maréchal Lefebvre : Un ami d’enfance 
du maréchal vint le voir à Paris ; Lefebvre le reçut dans son 
hôtel , comme on reçoit un camarade. L’ami ne cessait de se 
rec lier sur la beauté des meubles, le nombre des domestiques, 
la richesse des appartemens et le luxe des écuries ; et à cha
que instant il s’écriait : Ah! que tu es heureux 1 L excla
mation impatienta le maréchal. — Je vois que tu est jaloux 
de ce que j’ai, dit le maréchal avec son naïf accent allemand; 
eh bien ! je vais te le donner à meilleur marché. —’Va 
dans ma cour, je vais te tirer cent coups de fusil à trente 
pas , et si je ne te tue pas, tout est à toi. — Eh bien l 
t*a peur ? Apprends ^f.. tu b..gre , qu’on m’en a tiré plus 
de mille , et de bien plus près, avant que d’arriver où je 
suis. »

G’est ee même maréchal Lefebvre qui disait un jour à un



MM. les ministres de l’inte'rieur et des finances 
ont pre'sente' hier, a la chambre des repiésenlans, 
le projet de loi apportant des modifications au tarif 
des douanes. En attendant que nous puissions re
produire l’exposé des motifs de ce | rejet de loi, 
nous en donnons ci-après le résumé, d'après un 
relevé comparatif joint au projet et présentant le 
droit proposé en regard du droit actuel. De cette 
manière limportance dus modifications proposées 
sera très-facilement comprise.

Bas et bonneteries. —Le droit actuel sur les bas , 
bonnets, mitaines et autres vêteinens de coton, de 
laine ou de fil, tricotés soit à la main, soit an 
métier, est de 10 p. c. Sur les mêmes articles d’ori
gine française ou importés de France le droit est 
de 20 pour cent. Ce droit est de 3 p. c. sur les mi
taines d’Islande, d'Ecosse, de Klupenberg et de Da- 
nemarck. Le projet de loi propose un droit uni
forme de to p. c.

Bois. -—Le bois de réglisse de Bayonne paie ac
tuellement 4o cents (85 c.) par ipo kilog. et celui 
d.Espagne 20 cents (42 c.). Le projet de loi propose 
un droit unique de 60 centimes.

Boissons distillées. —■ Liquides alcooliques quel
conques non soumis aux accises contenant un mé
lange ou en solution des substances qui en altèrent 
le degré : droit actuel, 3 p. c. Droit proposé, 5o c. 
le litre.

N. B. La fraude s’exerce sur les liquides alcooli
ques pour se soustraire au payement du droit de 
consommation. L’exposé des motifs annonce qu’une 
disposition législative spéciale sera proposée afin 
d’dbaisser la quotité du droit d'accise.

Draps. —Les draps etcasimirs iinportésdéFrance 
et d’origine française sont prohibés. Le projet de loi 
lève cette prohibition, place les provenances de France 
dans la catégorie générale et propose les droits sui
vants .•

droit actuel, droit proposé.
De 8 fr. et au-dessous

l ’aune -de 70cent., 4° fl. les took. 85 fr.
Do 8 à 16 fr. 70 » 15 j »>
De i6 » 25 » 1 oo » 2l5 »
De 2Ö » 33 » i 20 » 255 »
De 33 .. et au-dessus , i5o » 320 »

Les droits sont donc à peu de chose près les 
mêmes.

Ouvrages de terre. — Les porcelaines, blanches 
ou teintes sans dorures , payent lo 11. (21 fr. 16) 
par loo k. ; elles payeront 25 fr. Les porcelaines 
peintes ou dorées ne paient également que lo fl.; 
le droit sera porté à 5o fr. Les porcelaines de toute 
nature d’origine française ou importées de France 
payent 3o fl. (63 fr. 46). Le droit différentiel est 
supprimé.

Les faïences de toute espèce sont soumises à un 
droit de 6 fl. (12 fr. 6g) et celles d’origine fran
çaise ou importées de France à 20 fl. (42 fr. 32). Le 
projet propose de fixer le droit à 10 fr. pour les 
faïences blanches et i5-.fr. pour les faïences peintes 
ou imprimées.

La poterie de terre ou de grès de toute espèce paie 
6 p. c., et venant de France i5 p. c. Le projet sup
prime le droit différentiel imposé aux produits et 
provenances françaises, il sera de 6 p. c. pour le 
tout.

Sur les creusets le droit reste le même.
Pierres. — Ardoises pour toitures. Le droit par 

ir00 est de i fl. (2 fr. u); venant de France -3 fl. 
(6 fr. 34). Le projet présenté porte 4 fr.

grand seigneur de l’ancienne cour : a Vous êtes fier de vos 
ancêtres, ch h en! moi ,je suis un ancêtre. ■> II disait encore 
de sou habit de maréchal : — J’ai passé trente-ciiu/ ans d 
le. broder. »

Après l’état-major, arrive tout de suite, le croiriez vous ? 
lolhciçr de sauté. Et en ceci M. Ambert ne fait que justice. 
Xolhçicjr de santé est un militaire , et il appartient à l'état- 
major. Chez les Grecs tout officier était chirurgien. Vous vous 
rappelez les helles scènes d’Homère. Les Romains firent de la 
chiiutpe militaire une spécialité : les chirurgiens des armées 
s appelaient Medici vulncraii. On sait le nom du médecin 
de Laint-Louis en Palestine , il s’appelait Jean Pitard ; cha- 
que banmere avait son myre ou maître myre; mais ce 
11 étaient pas encore là tuul-à fait les ambulances du doc
teur Larrey.

Quand François I” eut conquis l’Italie, et avec l’Italie 
sa nouvelle maladie qui devait lui être si funeste, il envoya 
contre cet.ennemi inconnu, son propre chirurgien, Théodo
re tlc Ambroise Paré , ce grand homme , le restau
rateur de la chirurgie en France, suivait les armées de 
Charles IX et Henri III; le chirurgien militaire de Henri IV 
s'appelait Pigrtiz.

Mais c’est à l’empereur Napoléon que revient la gloire 
d’avoir organisé la chirurgie militaire. M. Larrey et M. Percy 
ses braces chirwgiens, comme il les appelait, étaient par
tout avec les armées; ils étaient à Ulin , à Austerlitz à 
Iéna, a Eylau , à Fuis tuck ^ à Freindland. Autrefois ’les 
chirurgiens se tenaient derrière la ligne de bataille,, atten
dant qu’on leur apporta les blessés ; aujourd’hui ils vont les 
chercher au plus fort de la mêlée , et ils les pansent entre 
deux feux.

Honneur à eux ! Que de fois ils nous ont rappelé ce que 
le vieil Homère a dit de Machaon : « Le guerrier , gui sait 
calmer la douleur et guérir les blessures , vaut à lui seul 
mille guerriers. »

Maintenant voici l’infanterie qui passe. Mais auparavant 
péroriez votre coup-d’oeil quelque peu en arrière. Voyez au

Produits chimiques. —Les importations de France 
sont prohibées. Le projet lève la prohibition à l’égard 
de la France et pour le reste modifie le tarif comme 
suit :

DROIT ACTUEL DROIT PROPOSÉ,
âcide hydroehloE.., 3 o[o 10 o|o

— -sulfurique, 1 fl. 20 paruoo k. 5 iqo
— nitrique, 5 fldôo id. 5 050

Autres produits chi
miques non spécia
lement tarifés. 3 ojo S ojo

Lissus.—»Le droit sur les tulles de coton écrus-, 
blanchis , brodés.,.etc-, est de id p. c. ; le projet le 
réduit à 6 p. c.

Sur les batistes le droit est de 4 fl- (8 fr. 36) par 
kilog. Il est proposé de le réduire à 5 fr,

Sur les tissus de soie de toute espèce tels que 
satin , taffetas , velours de soie, etc.; bas, bonne
terie , .ganterie de -soie, rubans -et autres (à l'excep
tion des foulards écrits tarifés spécialement ), le droit 
est également de.4 fl. (8 fr. 56 par kilog. et sera 
réduit à 5 fr.

f erreries. —-Les<verreries et bouteilles provenant 
de France ou d’origine ^française sont prohibés.-Le 
pro jet tes replace -dans le droit commun.

Verres'et verreries-de toute sorte, moulés, taillés, 
gravés, y compris les cloches, cylindres, bocaux, à 

d’exception des glaces à Miroir, vto p. c. au lieu de 
6 p. c., droit actuel.

■Verres et verreries -soufflés dont la valeur de too du 
n excédera pas 25o fr.,(y compris les carreaux dits 
de Bohême)., 5 p. c. au lieu de droit actuel de 6 p. c.

Id. importé par le Rhin, 5 p. c. au lieu de 4 p. c.
Bouteilles-ordinaires. .Le droit par 100-est de 3 fl. 

(6fr,34) il sera de 6 fr. —— Les bouteilles d’une conte- 
nancedey litrons et au-dessus payent Socents (63 ci) 
pièce ; elles payeront 60 c.

Les fioles <1 apothicaires, flacons à eau de’Gologne , 
et autres de celte espèce , payeront 5 p. c. au fieu du 
droit actuel de'4 p.-c.

Le verre cassé ou groisil paie 5 cents de baril ou 
hectolitre; il payera désormais <10 ce rit.

■Vins.— Par mer et par terre , eu cercle ou en 
futailles, le droit actuél est de t -fl. 60 (3 francs ! 
38) par hectolitre. H1 est proposé de la réduire "à 
2 francs. ;

Id. en bouteilles de 1 r6 ou plus à l'hectolitre, de ’ 
6 fl 5o (i3 fr. 74), >1 est proposé de réduire le droit 
à 12 francs. ___________ {Pinion.)

EPREUVE -DES ARMES A 'FEU.
LÉOPOLD, etc.

Vu les rapports , en. cldte fies 25 mai et (6 octobre *835,, 
de MM. les fabricants d’armes de Liège, reunis en assem
blee par l’administration locale, à l’effet d’examiner l’en
semble des ameliorations à introduire dans tout ce qui se 
rattache à .l’épreuve des armes-destinées .pour le commerce-;

Vu les rapports et avis des administrations locale et pro
vinciale sur ce même objet;

Vu le décret imperial du 14 décembre >1810 -relatif à l’é
preuve desdi.es armes-;

Considérant qu’il importe , dans l’inlërêt du commerce 
intérieur et extérieur des mêmes armés , d'assurer et de 
maintenir les garanties que les armes belges lui ont con
stamment offertes , non seulement par leur bonne fabri
cation, puais encore .par la nature des épreuves qu’on leur 
fait, subir.; 1

Considérant qu’un pareil résultat intéresse aussi la sûreté 
publique, et qu’il est désirable-, pour y arriver sûrement 
non-seulement d’améliorer l’organisation matérielle du banc 
cl épreuves présentement existant à Liège, -mais encore de 
soumettre les épreuves elles-mêmes , et tout ce qui s’y rat
tache, à une surveillance régulière, efficace , cqui procure au

moyen-âge cette joyeuse scène de ribauds qui boivent et qui 
dansent en compagnie de jolies filles, folles de leurs corps. 
Ils boivent, ils jouent, ils chantent, ils font l’amour , ils 
sont heureux. C’est là tout-à-fait une gravure selon l’esprit 
du bon capitaine Jacquemin qui ne hait ni les dettes ni les 
maîtresses ; cette image la est fort amusante à -voir ; mais 
par contre-coup arrive notre officier plus sévère , Joachim. 
Ambert; il conserve, il est vrai, dans tout son laisser-aller 
la gravure des ribauls ribaudanl; mais, pour détruire au
tant que possible ,l'effet de cette joyeuse sGene sur l’esprit 
de, ses soldats, U a soin de mettre tout à Fentour de la 
■scene principale, fles aventures d’un tout autre intérêt

C est toujours le même ribaud qui en est le héros; mais 
quelle différence , grands dieux! entre ces ribauds ribaudaut 
et tes ribauds que voici ! — Ribaud arquebuse Ribaud passé 
aux baguettes. — Ribaud sur le cheval de bois. — Ribaud rece
vant l'estrapade. — Ribaud recevant le chaiou. — (Le ehaiou 
de la gravure ressemble beaucoup à un grandissime coup de 
pied au dessous des reins.) — Ribaud dont on perce la langue 
avec un fer rouge. — Ribaud pendu. —Ribaud lapidé.— Voilà 
j’espère , de quoi racheter et audeà,la grande scène des Ri
bauds ribaudaut.

Mais venons en à l’officier d’infanterie. L’officier de cavalerie 
de Saumur , et ceci est du meilleur goût, parle avec un respect 
qui tient de l’émotion de l'officier d’infanterie; il est pauvre 
l’officier d’infanterie ; il est dévoué, il est modeste, il est sim
ple de mœurs ot de langage , il sait obéir comme il sait com
mander, il vit avec le soldat, ils ont le même pain , le même 

‘ manteau , le même danger ; le fantassin est un soldat sérieux 
qui ne donne rien aux luxe , rien à la parade , rien à l'effet : 
Bonaparte a conquis l'Italie avec une armée de fantassins. — 
Il n’y avait que quarante cavaliers pour soutenir la retraite 
de dix mille; — Les Francs se battaient à pied. — M. A ni- 
bert fait ainsi l’histoire complète de l’infanterie française : 
— Comment les légions organisées pal- François («>• (toujours 
François l'r !) furent au nombre de huit ;

Picardie — Normandie -- Bretagne — Bourgogne_Cliam-

commerce une garantie permanente, indépendante dp t , 
changement dans le personnel des éprouveurs • lou‘

Sur le rapport de notre ministre de l’intérieur • J -
Nous avons arrêté et arrêtons :

Art 1er. Provisoirement et jusqu’à ce qu’une disDn.V 
différente soit jugée nécessaire , il n’y aura à Lié-e^ >* 
banc-d’épreuves pour les armes destinées au commerce 't”' 
tefois, le banc actuellement existant recevra, sous la direct 
de la commission des fabricans , auteur du rapport ura- , 
du <6 octobre dernier, et aux frais de l’éprouveur i 
-changemens qui seront jugés nécessaires par elle pourTVi 
aux canons éprouvés les dégradations résultant du reel 
du voisinage des canons qui crèvent. u et

Art. 2. 11 sera nommé ( en suivant, pour cette nominal 
le-mode prescrit par le décret du 14 décembre 1810 art T’ 
à l’égard de la nomination des éprouveurs ) un co’ntiôl ’ 
choisi parmi les personnes les plus instruites dans tout 
qui concerne la fabrication des armes. 1 ce

Les fonctions de ce contrôleur , qui portera le titre rt 
contrôleur du banc d'énreuves des armes à feu , et oui ™ 
révocable par l’autorité qui l’aura nommé, sont de ^ 
veiller, sous la direction des syndics et de leurs adioiT' 
tout ee qui se rattache aux épreuves de toutes les ,,, ’ 
destinées au commerce. II est spécialement chargé de 
rifier souvent la qualité de Ta poudre servant au-, ,!DI,VC" 
ves ; de veiller à ce que la quantité et la dimension dr- 
balles soient toujours en rapport exact avec le calibre d 

-canon éprouvé ; d’examiner , de -concert avec réprotmJ* 
l exterieur des canons éprouvés, et d’y apposer, s’il y a lie„ ’ 
sa marque particulière d’admission près de celle de’ l’épmn’ 
veur ; de s’assurer qu’il ne se fabrique et qu’il ne s’exnd 
die aucune - arme non éprouvée au banc d’épreuves et 
enfin de veiller à la stricte exécution des réglemens r’eli 
-tifs à ce banc.

Ce contrôleur est sous Ta direction immédiate des syndics 
et de leurs adjoints, sous la surveillance desquels il exerce 
ses fonctions , et auxquels il réfère de tout ce oui s’v nt 
tache. 3 3

Il jouit d’une retenue de un centime par canon de fusil 
et par paire de pistolets éprouvés, et cela jusqu’à concurrence 
dune somme annuelle de 1,800 francs, qui forme son traitement 
Le traitement lui sera payé trimestriellement par Péprouveur- 
et, dans le cas où le produit du prélèvement d’un centime qui 
sort a le former serait insuffisant, l’éprouveur est tenu d’en- 
parfaire le 'montant

Art. 3. Dorénavant, l’éprouveur ne pourra visiter les canons 
de tusils-et de pistolets-éprouvés, que 24 heures après qu’ils 
auront subi l’épreuve. *

-Il devra comprendre dans ses comptes tous les canons 
qu il est dans le cas d’éprouver., même ceux qui lui sont 
presentes par d’autres que par des fabricants , et ces 
comptes seront arrêtés à la fin de chaq-ue semestre, par 
les syndics ou leurs adjoints. Il se conformera, du reste-,1 
strictement aüx dispositions du décret prérappelé, qui le 
concernent. 11 u

Art. 4. Indépendamment de la mission dont, les syndics 
et leurs adjoints sont chargés par le décret impérial pré- 
rappcle, ils sont tenus de s^assembler régulièrement une 
fois chaque semestre , et extraordinairement à la demande 
tfent de 1 administration locale ou provinciale, du contro- 
leur ou de l’éprouveur, soit à celle de l'un ou de plusieurs 
d’entre eux.

Ils sont spécialement chargés de connaître des différens 
qui peuvent s elever entre le contrôleur ou Péprouveur qui 
tous les deux sont sous leur direction et surveillance im
médiate ; et enfin de faire à T administration provinciale les 
rapports et les propositions qui leur parait nécessiter'le bien 
du service.

Art. 5. Notreministre de d’intérieur est chargé de l’exècu* 
tion du présent arrêté, clont une expédition sera adressée à no
tre ministre de la guerre pour son information.

Donné à Bruxelles ,-le 29 mars *836.

LIÈGE f LE 15 AVRIL.

Il se. confirme que les difficultés qui se sont op
posées jusqu’ici à l'adoption du plan de la route 
en fer de la Prusse à la frontière belge, .viennent 
d’être définitivement applanies. Des députés de Co
logne , d’Aix-la-Chapelle., de Duren, villes qui avaient 
à cet e'gard des prétentions contradictoires, se sont 
réunis, il y a peu de jours à Julliers, sous le j>à" 
tronage des principaux fonctionnaires des provin
ces rhénanes, afin de se concerter sur la direction

pagne — Dauphiné-Provence -— Auvergne — Garonne, y 
Comment ce fut Maurice de Saxe qui introduisit dans Formel 
le pas cadencé'et emboité et qui fit disparaitreflic-flac. « ToM 
la tactique, est-dans les jambes., « répétait souvent le maréena 
ses autres opinions ne sont pas d un moindre interet : j 
« Les cheveux sont un ornement très sale pour le soldat- —Jl 
voudrais que le soldat eût les cheveux courts, qu’il portât uni 
petite perruque de peaux d’Espagne , de couleur grisaiWr 
qu il eut une veste un peu ample, un manteau â la turqu 
avec un capuchon , — il faut qu’ils soient chaussés a nun 
surfe pied, et graissés avec du suif ou de la graisse,- 
les bas de laine sont venimeux à la peau, —les ca 0 
doivent être de peau avec des boutons au-dessous M s 
non , moyennant quoi l’on évitera les jarretières. » 
tout cela ne vaut pas la définition d’un bon général en temp 
de guerre, par le chevalier Follard. f ,

L’histoire de l’infanterie, depuis 89 jusqu'à 181b. a 
ni à M. Ambert le sujet de ses plus nobles pages. Lataille de Waterloo, l’entrée des alliés à Paris, les maineu
des brigands de la Loire, la mort du maréchal Ney t ?e 
la de tristes et douloureux souvenirs auxquels ce "'T 
pouvait pas échapper. Que de belles pages on a Çcr* 
et de belles pages on écrira encore avec ce nom seul, 
pereur! ,

Après l’infanterie, la cavalerie. Ici encore ,.même a p 
pos de la cavalerie, l’officier de l’école de Saumur n . 
simule pas ses sympathies pour le soldat à pieu- » e
joyeux et naïf enfant de la guerre, tour à tour 110 ,|an 
gai, sublime ou burlesque paysan et gentilhomme ^ 
au feu comme il allait à Pécole , il a nom le vonigciuv ^ 
son nom de bataille et son nom d’amour. Il faut v ja 
petit Francais, dans tes pages de M. Ambert, g» 3 ’
meret, moqueur, la moustache bien peignée, e Sl(lf 
l’oreille , la main sur lé pommeau du sabre, -la cl» sQ 
reins rçjeté ■ en arrière , li jambe • droite, en avant, 
dans sa poche , cambré , -peigné , lustre , frotte, et en 
Vive la gloire , la soupe et l’amour ! , .

(La. suite à m prochain n .)



tie la route nouvelle. Sur la proposition des deba
te's de Cologne , il a e'te' arrête' que le chemin de 
fer passera à une demi lieue d’Aix la Chapelle, et 
se dirigera par Duren sur Cologne. Ce plan va être 
soumis à la sanction du roi de Prusse.

M. le premier président Nicolay, qu’un accident 
grave retient depuis quelque temps éloigné de la 
cour , vient de subir l'amputation de la jambe. Son 
état inspire de vives inquiétudes à ses amis et à tous 
ceux qui savent apprécier les longs et honorables 
„„rvices rendus à la magistrature par ce savant ju
risconsulte. ______

Nous avons dit hier que MM. les ingénieurs 
chargés de la direction des travaux du chemin de 
fer, n’avaient point cherché à dissimuler que le 
tracé primitif présentait des avantages aux localités 
qu’il devait traverser. Or, ces localités , ce sont les 
quartiers d’Onlre-Meuse, d’Amercoeur et de Long- 
doz. Nous espérons donc que nos magistrats muni
cipaux apporteront dans la défense des intérêts de la 
ville, l’insistance dont ils ont fait preuve dans d'autres 
occasions: il s’agit ici des intérêts directs d’un tiers 
au moins de la population Liégeoise. — On nous 
assure qu’il est question d'envoyer une nouvelle 
députation à Bruxelles pour éclairer le gouverne
ment dans cette importante affaire.

Nous appelons l’attention de nos lecteurs sur le 
projet de loi relatif aux changemens proposés au 
tarif des douanes belges, et inséré plus haut sous 
la rubrique de Bruxelles.

Le feuilleton inséré dans notre n° de ce jour est 
■extrait du Journal des Débats.

découvertes dans la lune. — Par sir Herschel.
Nous lisons l’article suivant clans le journal de la 

province d’Anvers :
On n’a pas oublié le récit que les journaux ont 

lait, il y a peu de temps, des découvertes merveil
leuses dues au nouveau télescope désir John Herschel.

Ces découvertes, parurent en effet, si merveil
leuses que personne n’y crut; tout le inonde s’en 
moqua, et nous tout les premiers.

Cependant il vient de paraître un volume, publié 
Il Paris sous les auspices de M. Murrai , célèbre li
braire de Londres, chargé de la publication de l’ou
vrage de M. Herschel lui-même,et qui en contient des 
fragmens importans. Ces extraits sont préce'dés de 
la dédicace de l’ouvrage au roi d’Angleterre par sir 

(John Herschel; d’un avis des éditeurs de l’ouvrage, 
qui doit paraître à Londres et à Paris en même 

’temps , en quatre fort volumes in-quarto, plus un 
volume de planches , le tout coûtant ensemble qua
rante livres sterling (r,ooo fr) l’exemplaire. On en 
fera une petite édition in-douze , qui ne coûtera 
que moitié prix, — ce qui est encore passable
ment cher.

Eu face de pareils témoignagnes, notre incrédu
lité s’arrête et chancelle, mais elle n’est pas tout à 
Lit vaincue , d’autant que les faits lunaires détaillées 
dans le volume dont MM. Masson et Duprey, rue 
ilauteïeuiUe, à Paris, sont les éditeurs; ces faits, 
disons-nous , sont encore plus merveilleux que les 
récits précédemment publiés par les journaux, et 
qui déjà avaient paru incroyable à tout le mondei...

Quoi qu il en soit, sir Herschel déclarant dans la 
■lettre au Voi d’Angleterre que pendant trois jours sort 
esprit a tremblé, et qu'il n'osait croire lui meme, 
ainsi que ses savans collègues , à la réalité des choses 
qu ils voyaient dans leur télescope, ils excuseront le 
leste d incrédulité qui nous fait ajourner notre con
viction définitive jusqu'à la publication du grand 
■ouvrage de John Herschel, annoncé par M. Murray. 
**e Londres.

Alors il ne sera plus possible de douter.
r-n attendant-, nous communiquons à nos lec

tors un fragment de la dédicace de sir Herschel 
au roi d’Angleterre, et l’avis des éditeurs de son 
ouvrage; ils pourront juger par l'a de la physiono
mie nouvelle imprimée a cette affaire par de tels

» Il
« Sire .

LETTRE AU ROI.

» bar,' S’ a un an que, partant de Londres avec le riche 
, Cin’a|’e &e nouveaux et puissans instnumens astronomiques 
» d’»6 -V0l;re r°yale munificence m’avait donné les moyens 
» v»A'eCj1-tCf ’ *e, vo>le pour le Cap , accompagné des sa
li <-,„S •lstmgues dont l’habileté , le zèle infatigable et les 
» cn.,llaiSiSanC<iS Profondes devaient m’être d'un si grand se

cours clans l’exploration du ciel austral.
» au*6«8-11'? peureux > 5*re , de pouvoir aujourd’hui de'poser 
» astmr>leoa ‘6 Yotre Majesté , au nom de la commission 

’» deno,Tlriue <lue )’al eu l’honneur de diriger, les fruits 
* d’être > tr,avaux- Ce£ fruits - j’ose le dire , sont dignes 
» dépassé t tS 3 Y°tre lVJafeste > car nos découvertes ont 
» s’est dévMteS n0S espémnces- Le monde nouveau qui 
" vatoire est P5ë sous nos yeux ’ tlePuis flue notre obser- 
» science dI i out sur la tcrre africaine, a livré à la 
’ l'humanité > cl*oses merveilleuses que les annales de 
” monde e n en ont fourni depuis le commencement du

Pendant onze mois, sire, nous yenons de faire sur les

» planètes qui composent notre tourbillon , et surtout sur 
» fa lune , notre satellite , des observations aussi précises 
» que si elles eussent été faites à la surface de notre terre- 
» nous avons pu nous assurer que la Providence a semé dans 
» l’immensité des cieux les richesses infinies de sa toute 
» puissance; qu’elle a multiplié sur tous les glodos la vie 
• sous toutes les formes imaginables, et dans des mesures 
» qui font éclater d’un bout à l’autre de l’unirérs la pro- 
» fondeur et la sublimité de la divine intelligence {f ré 
» sultat, que tous les hommes à esprit véritablenu 
« losopliique et religieux avaient accepté d’avance,
» jourd’hui acquis indestructibleinent à la science; la 
» développe à la surface de tous les globes, dans ces condit ns 
» et circonstances propres ; toute la matière est utilisée dans 
» l’univers, et la puissance de Dieuest sans limitescomme l’es- 
» pace et l’éternité !

« Les premières fois qu’il nous fut donné d’être témoins 
» des prodigieux spectacles célestes dont j’ai l’honneur ,de 
» présenter, à V. M. les pâles descriptions , nous fûmes 
» saisis d’une crainte religieuse qui nous fit trembler de 
» nos membres et vaciller de notre esprit. Nous n’osions en 
» croire nos yeux , nous nous interrogions les uns les au- 
» tres comme pour nous bien assurer que nous n’étions point 
» les sujets de quelque hallucination , il nous fallut plusieurs 
» jours pour arriver à croire réelle la réalité elle même , et 
» pour étudier , avec le calme qui convient à l’exploration 
» scientifique , les étranges phénomènes que nos lentilles 
« magiques apportaient des régions célestes sur le tableau 
» de l’observatoire.

« Oui, sire, moi l’inventeur du nouveau télescope, moi qui 
» en avais calculé cent fois les pouvoirs amplificateurs, moi qui 
» avais surveillé minute par minute, je puis le ilire , la confec- 
» tion oie tous les appareils; moi dont le cœur battait depuis 
» un an à la pensée des choses inconnues et sublimes dont la 
» révélation m'était mathématiquement assurée par les lois
0 de l’optique et les expériences que la munificence de Votre 
» Majesté m'avaient permis de faire à Londres; * moi enfin 
» qui avais eu pour berceau l’observatoire de sir W. Herschel 
» et pour jouet d’enfance le plus puissant instrument tétcsco^ 
» pique du monde; moi, sire, j’ai doute trois jours en face de 
» la réalité !... »

Après avoir cité quelques fragmens de la de'dicace 
au roi d’Angleterre par sir Herschel, nous mention
nerons un avertissement des éditeurs français qui , 
de concert avec M. Murray , préparent une e'dition 
qui marchera aussi vite que celle de Londres, qui 
paraîtra en quatre volume.

L’avertissement dit ensuite que les journalistes 
qui ont parle' si légèrement des découvertes de M. 
Herschel se montreront plus prudens en voyant
1 ouvrage du célèbre astronome. Ils ajoutent que M. 
Arrago lui-même se dispose a faire construire un 
télescope sur les mêmes principes que celui du cap. Il 
serait placé dans au observatoire sur la butte Mon
tmartre.

Ainsi, voilà un nouvel aliment à l’avidité avec la
quelle le public attend l’ensemble des découvertes du 
célébré astronome.

D’UN PRETENDU PLAGIAT- 
Nous avons réclamé uu article relatif au droit de 

timbre. Voici ce que nous lisons à ce sujet dans le 
Mercure belge :

“ Après avoir rendu hommage à la légitimité de la ré- 
vendication faite par le Politique, qu’il nous permette , non 
de t’accuser d’un délit, mais de lui demander, s’il est bien 
convaincu qu’il n’y a ni réminiscence, ni plagiat dans l’ar
ticle qu’il réclame comme lui appartenant P

» Dans le seul but d’aider a la mémoire de ses rédac
teurs, nous allons rapprocher de leurs raisonnements , quel
ques uns de ceux que faisait valoir le Mercure belge ’ dans 
son numéro du 31 octobre 1831, époque à laquelle la ques
tion du timbre des annonces était palpitante d’intérêt et à 
la veille d’une discussion parlementaire.

Alors nous disions :
■« Le droit de timbre exigé 

» pour toutes les annonces qui 
» se font par la voie des jour- 
» naux est tout aussi nuisible 
* à la presse, que le timbre 
» contre lequel on pétitionne , 
» mais encore plus contraire 
» aux intérêts réné taux , à 
» ceux du commerce notam- 
» ment.

o Un pauvre domestique, 
» un ouvrier sans travail, un 
« employé inoccupé , veulent- 
» ils trouver à se placer? Deux 
y> ou trois lignes dansles jour- 
» naux suffiront pour appeler 
d l’attentionpublique. Leprix 
» s’élèvera à un franc et même 
d moins. Mais le fisc toujours 
d rapace et, voulant se mêler 
» de tout, vient demander un 
» droit de 41 centimes, don- 
» blant souvent la dépense 
» principale. »

Le Politique a dit depuis :
» Cette mesure ne nuit point 

» seulement aux éditeurs de 
» journaux , mais elle frappe 
» aussi l’industrie , le coin- 
» mercc et une partie consi- 
» dérable de la portion la 
» plus pauvre de la société.

« Ainsi Y ouvrier sans ou
st vrage , et qui voudrait en 
» en demander par la voi® 
n d’une feuille publique, se- 
* rait obligé de se soumettre 
» au préalable à une dépense 
» de 40 centimes f). Il en est 
» de même pour le domesti- 
» que sans place, et cher- 
» chant de l’emploi..(2). N’ou- 
» blions pas que le prix du 
» timbre dépasse fort souvent 
» le prix de Caanonce eile
st même. »

b On sent aisément que nous pourrions multiplier les 
exemples de l'identité des idées et même des expressions, 
qui se rencontrent dans ces deux articles publiés à dix-huit 
mois d’intervalle l’un de l’autre. Ce serait superflu , puis
que nous avons à nous féliciter de voir nos opinions par
tagées par le Politique, feuille placée trop haut, pour se 
ravaler au niveau des plagiaires éhontés dont Li presse four
mille. Ainsi, entre notre confrère liégeois et nous, point de 
querelle sur la priorité, et sur le droit de propriété, nous 
nous contentons de la communauté des pensées , et si nous 
relevons la réclamation , c’est dans le seul but de l’engager 
à joindre ses efforts aux nôtres , pour faire disparaître, s’il 
est- possible, les moyens indélicats mis en pratique par la 
majorité des organes de la presse. »

Nous ferons remarquer au Mercure Belge qu’a- 
lors qu’on accuse un confrère de plagiat, il fau
drait le citer avec le soin le plus scrupuleux, ne 
rien retrancher, ne rien ajouter aux passages que 
l'on place en regard les uns des autres et c'est ce

que n’a point fait le Mercure. En supprimant plu
sieurs mots dans une phrase, il est facile de lui 
donner un air de ressemblance avec une autre phra
se; , c’est ce que nous allons prouver a la fenille 
Bruxelloise : qu’on jette les yeux sur les notes sui
vantes et l'on s'assurera de la vérité' de nos paroles.

■ i) Ici le Mercure supprime sans en avertir ses 
irctctirs, les mots suivons qui se trouvent dans § de 
noire article cite' ci-dessus et à l’endroit indique' par 
le chiffre.

<* certes ce rvost point là une somme minime 
» potr Iouvrier, elle équivaut quelquefois à la 
» moitié d une journée de travail,* et il s’agit iei 
* d’un ouvrier sans travail. «

(2) Ici le Mercure supprime et cela toujours dans 
le même § ci-dessus les mots snivans :

« Le plus mince détaillant qui voudrait annoncer 
» la vente de quelque nouvellemarchandise est dans 
» l’impossibilité de le faire aussi souvent qu’il se- 
* rait nécessaire au développement de son indus- 
» trie. Une dépense de quarante centimes souvent 
» renouvelle'e lui enlèverait une grande partie de 
» son bénéfice. N’oublions pas que le prix du timbre 
» dépasse souvent le coût de l’annonce elle-même. 
» Ou sent aisément que nous pourrion s multiplier 
» les exemples, mais nous croyons en avoir dit 
» assez. »

Il est vrai qû ici le Mercure croit avoir suffisam
ment indiqué par trois points qu’il y a une sup
pression. ' i

Devines si tu paux. .
Nous allons rétablir dans leur intégrité les passa

ges tronqués de l’article incriminé, et nous placerons 
à côté les extraits du Mercure, afin que nos lecteurs 
puissent juger en connaissance de cause :

Mercure
b Le droit du timbre exi

gé pour toutes les annonces 
qui se font par la voie des 
journaux est tout aussi nui
sible à la presse, que le tim
bre contre lequel on pétition
ne, mais encore plus con
traire aux intérêts généraux, 
à ceux du commerce notam
ment.

» U11 pauvre domestique, un 
ouvrier sans travail, un em
ployé inoccupé , veulent-ils 
trouver à se placer ? Deux 
ou trois lignes dans les jour
naux suffiront pour appeler 
l’attention publique. Le prix 
s’élèvera à un franc et même 
moins. Mais le fisc toujours 
rapace et voulant se mêler 
de tout, vient demander un 
dr#it de centimes , dou
blant souvent la dépense prin
cipale. »

Politique.
« Ce n’est point donc de la 

question du timbre des jour
naux dont nous voulons nous 
voulons nous occuper, mais de 
la disposition d’une loi fiscale, 
qui a soumis au droit de tim
bre la minute des annonces 
insérées dans les feuilles pu
bliques. Cette mesure ne nuit 
point seulement aux éditeurs 
de journaux, mais elle frappe 
aussi l’industrie , le commerce 
et une partie considérable de 
la portion la plus pauvre de 
la société ; c’est ce que nous 
allons essayer de démontrer.

» Ainsi l’ouvrier sans ou
vrage et qui voudrait eu de
mander par la voie d’une feuil
le publique, serait obligé de 
se soumettre au préalable à 
une dépense de 40 centimes 
pour droit de timbre, et certes 
ce n’est point là une somme 
minime pour l’ouvrier, elle 
équivaut quelquefois à la moi
tié d’une journée de travail, et 
il s’agit ici d'un ouvrier sans 
travail.lien est demême pour 
le domestique sans place , et 
cherchant de l’emploi. Le plus 
mince détaillant qui voudrait 
annoncer la vente de quelque 
nouvelle marchandise est dans 
l’impossibilité dele faire aussi 
souvent qu’il serait nécessaire 
au développement de son in
dustrie. Une dépense de qua
rante centimes souvent re
nouvelée lui enlèverait une 
grande partie de son béné
fice. N’oublions pas que le 
prix du timbre dépasse fort 
souvent le coût de l’annonce 
elle-même. On sent aisément 
que nous pourrions ici mul. 
tiplier les exemples ; mais 
nous croyons en avoir dit as
sez pour prouver que la classe 
pauvre qui a besoin , comme 
toute autre, de publicité, mais 
surtout le petit commerce et 
1 industrie sont les classes 
qui ont le plus à souffrir de 
la loi sur le timbre des an
nonces.

Le lecteur peut juger maintenant de l'accusation 
lancee contre nous : cependant comme nous atta
chons ici beaucoup de prix aune complette justi- 
fication nous chercherons à nous procurer l’ar
ticle de la feuille bruxelloise que nous publierons 
tout entier en regard du nôtre.

Certes, il a pu nous arriver, comme à tous nos 
confreres, d emprunter quelques faits, quelques 
nouvelles, sans en indiquer la source ; il faut dire, 
toutefois, qu’assez souvent ces faits et ces nouvelles 
ont déjà e'te' reproduits dans.plusieurs journaux , et 
il serait difficile d’indiquer qui, dans ce eas , a eu 
l’honneur de la priorité; il a pu en être de même 
pour quelques feuilletons de journaux étrangers , 
souvent aussi reproduits par d’autres feuilles de ce 
pays, qui elles mêmes n’en avaient point indiqué la 
source ; mais là se bornent nos péchés en matière 
de plagiat. Nous reconnaissons , du reste , que les 
journaux devraient toujours sa citer les uns des 
autres quand ils seront des emprunts.



ETAT CIVIL DE LIEßE , du U avril.
Naissakces : 4 garçon, (3 filles.

Décès : 4 garçon, 4 fille, 5 hommes, savoir : Perpeie Ch. 
Michel Dâubremont, âgé dè :8'4 âns , avocat, fond ‘St-Ser- 
vais , venf d’Anne Catherine Christine Devisé — Arnold 
Doziu, âgé de 79 ans, cultivateur, faubourg Ste-Walburge , 
veuf de Marie Barbe Fraikin.— Pierre Mardaga , âgé de 
73 ans, charetier, faubourg Ste-Walburge, veuf de Marie 
Jeanne Sauveur. — Riga Grisârd. âgé de 72 ans, pape
tier, rue à là Boverie , veuf de Marie Catherine Levéque. 
— Louis Auguste Goffart, âgé de 26 ans , professeur , quai 
d’Avroi, célibataire.

Le Docteur TAî.tvia chirurgien dentiste de 
LL. MM. , sera à Liège le 49 , 21» et 21 avril, et le 25, 
26 et 27, ensuite le 3 , 4 et 5 mai, Hôtel d’Angleterre.

VENTE
DUN

BEAU MOBILIER
di sim

Le jeudi 21 avril 1836, à 40 heures très précises , M. Mille 
cessant l’exploitation de la fermé de Sotrè , en la commune 
de Nandrin, y fera VENDRE auxenchèies publiques , sous 
la direction du notaire GILON, tout le MOBILIER qui la 
garnit , savoir : . r

7 bons et beaux chevaux, R vaches pleines et velées de 
très-belle espèce, 450 bétes à laines métis très-sainés , deux 
chariots bien équipés , une charetté , un tombereau , dia- 
rues , herses , rouleaux , instrumens de labour , ustensiles 
de grange, harnais de chevaux, meubles meublans, etc.

A crédit moyennant caution. 267

VENTE DE BOIS SCIES ,
A AHIN. ’

Le 18 avril 4836 à une heure de relevée, on VENDRA 
a l’enchere dans le chantier du sieur Stassart, à Ahin prëâ 
de Huÿ : : 1

Une très-forte partie de bois sciés consistant en planches, 
quartiers doubles et simples , feuillets, horons et fonçüreâ 
depuis 6 jusqu’à 22 pieds en partie secs et de O'’ qua
lité, marchés , posselets , quantité de terrasses et wères ; 
le tout eir bois de’chêne.

Madriers de frêne et de noyer et plateaux de frêne, 260 
bois de fusil de chasse , mousquétterie et carabine.

Planches de bois blanc, poutres, vernes , etc.
A crédit et à la recette du notaire LOUMAYF. 21*8

BELLE VENTE ~
D’EFFETS D’HABILLEMENT,

POUR
CESSATION DE COMMERCE.

Lundi, 48 avril 1836., à deux heures de relevée , chez 
le soussigné, ruesur la Batte , n” (08!., à Liège , consistant 
*n capottes de draps de différentes couleurs et qualités , 
pantalons d’été, gilets, marchandises, etc. Au comptant.— 
L’on pourra voir ces objets pendant deux jours avantla vente.

E1SSETTE. 245

AVIS
PO UE

SURENCHÉRIR.
Le notaire EELEXHY, fait savoir que par acte qu’il a 

reçu sous la date du 6 avril (836, les objets suivans prove
nant de la succession de Henri Dechamps, ont été adjugés 
aux prix ci-dessous fixés.

" montant53

ADJUDICATIONS.
4“ 2 parcelles de terre contenant ensemble 

3 3 perchés , sises à Fize-le Marsal , chargées Fr. C.
d’une rente de 7 quartes d'épeautre. 2(0 »

2° Une rente de 49 francs 45 centimes, 
due par Jean Pierre Postulat, à Liège. 330 »

o'“ Une autre de’ 17 francs 77 centimes, 
due par la veuve Michel Dargent, à Liège 260 »

4° Une autre de 50 francs, due par H.
Bierset, à Liège. I „qq ,

5“ Une autre de 21 francs 08 centimes, 9 
due pâr Denis Plateau, â Liège. 330 »

6» Une autre de lOO francs, due par Théo
dore Humblet, à Grâce; 1 2000 »

7° Une autre de 100 francs, due par An
toine Mâcar, à Oleyé.. {980 »

8° Une autre de 486 francs 23 centimes 
due par MM. Robert, de Sfelys, dè Fanson. 9075 »

9° Une rente de 65 francs , due par Jae-[ 
ques Louwette à Liège. , , qg ,

40° Une autre de 4 francs 86 cen
times , due par la dame Lassau, une autre 
de 4 francs 25 centimes, due par Dieudonné 
Joassartj et une autre de 12 francs 90 centi
mes, due par les enfans de Jean Deléxby, à 
Liége 330 •

41 « Une rente de 3 muids 4 setiers d’é- 
peaiitre, due par Gérard Déschamps, de Fize. g70 o 

42° Une autre de 9 francs 42 centimes , 
due par Louis Montfort à la queue du bois. 4 00 s 

Toute personne solvable, pent jusqu’inclus le 21 avril 
courant, surenchérier du 20e chaque lot, en en fesant la 
déclaration par acte enl’étude à Liège, du notaire DELEXHY, 
dépositaire des titres. ^ * -, 227

Le notaire soussigné donue avis que le jeudi, 2i avril 
courant , à-deux heures de relevée, en son étude , à Herstal, 
il exposera en VENTE publique et à la chaleur des en
chères, une l’RAIRIK arborée , située à la petite voie , 
commune-susdite , mesurant (7 perches , 43 aunes , joi
gnant du levant et du nord à des chemins , du midi a la 
dame veuve matbiea Sorion, et du couchant à M. Louis de 
Résimont. COURARD , notaire 283

GILLON-NOSSENT , tue Pont d’Ile , n° 32 , vient de 
recevoir d’une .les meilleure fabriques , un nouvel envoi de 
BOUGIES DIAPHA NES* et encire, pour table, voiture etc.

VENTE 1T IMMEUBLES.
Le lundi ; 46 mai 1836, à 9 heures du matin , il sera pro

cédé par devant M" CHOMER, juge de paix des cantons 
Sud et Ouest de la ville de Liège, en son bureau , rue mont 
Saint-Martin, par le ministère de M" MOXHON, notaire à 
Liège, à ce commis par jugement du tribunal civil de pre
mière instance séant à Liège, du 5 mars présente année ; à la 
VENTE aux enchères publiques des IMMEUBLES dont la- 
désignation suit :

COMMUNE DE LOUVETGNÉE.
1° Une maison de campagne, bâtie à la moderne, située 

à Blindeff, avec écurie, fournil, prairie, jardin et cour, le tout 
-néformant qu’un ensemble, occupé par M. Jean-François Gail
lard, et tenant du midi à l’église de Blindeff et des autres côtés 
à des chemins.

COMMUNE DE YOTEM.
2° Une terre de 52 perches 3( aunes (12 verges grandes.) 

sise en lieu dit Filomé , tenant du levant à Louis Maghin , 
du midi à Jean-Georges Renard de Eexhe-Lins , du 
couchant à Nicolas Malaise de Rocour, du nord audit Renard, 
exploitée,par la veuve Jean Renson-Beaujean de Yotem.

COMMUNE DE GRAND VILLE.
3° Une terre de 52 perches 31 aunes (12 verges grandes) sise 

en la campagne d’Yenne, tenant de trois côtés à Germeau et du 
quatrième au notaire Lejeune de Waremme.

4° Une terre de 32 perches 69 aunes (7 verges grandes 10 pe
tites), sise en Heil dit Trixhe à Yonne , tenant de deux côtés à 
Mottard de Ma laxhe, d’un troisième à la fabrique de Lens et 
du quatrième à Thibault.

Ces deux dernières terres sont exploitées par Jean Malchair 
de Granville et Henri Thibault de Lens sur Ger.

COMMUNE DE WIHOGNE.
5° Une terre de 47 perches 29 aunes ( 10 verges grandes 

47 petites), sise derrière Paifve, tenant d’un côté à Gérard 
Missert, d’un autre à Tilkin, et des deux autres côtés au 
Séminaire de Liège; exploitée par film m Lecharlier de 
Wihogne.

Le même jour, 16 mai 1836, à 2 heures de relevée, il 
sera exposé en VENTE aux enchères publiques, pardevant 
M” MOXHON, notaire, en son étude, rue Hors-Chàteau,

VILLE DE LIÈGE.
1° UnebèHeet grande maison à porte cochère, avec remise 

écurie, courset jardin, sise ruè’fond St-Servais, n» 451, oc 
eupée par M. Maquinay.

2° Une maison, située Outre-Meuse, rue Pont de Pierres,
I cotée 47 , occupée par Jean-Joseph Maréchal, menuisier, Lc- 
I liant à André Jose|ihRabcs el la veuve Devin et faisant le coin 
! des rues Pont de Pierres et Petite-Bêche.

COMMUNE DE XHENDREMAEL.
3° Une terre de <3 perches 8 aunes (3 verges grandes) 

située près des Marlières de Xhendremael, tenant d7un côté 
a Jacques Pirônnet, de l’autre à Henri Pâque.

COMMUNE DE WIHOGNE.
4° Une terre de 43 perches 59 aunes (10 verges grandes), 

tenant d’un côté aux hospices civils de Liège , d’un autre à 
Renier Baré, d’un troisième à Jean Marquet.

5» Ene autre de 43perches 59 aunes (10 verges grandes), 
sise aux Marlières de Wihogne, tenant d’un côté à Louis De- 
trooz, d'un autre à Mottard, d’un troisième aux enfans Jean 
Pillé t.

l.es trois terres ci-dessos désignées sont exploitées par Til- 
man Lecharlier de Wihogne.

COMMUNE DE PAIFVE.
Une terre de 71 perches 10 aunes ( I7 verges grandes), 

située à la Chavée, tenant du levant à Laurent Llioest et 
l’ayvekenne, du midi à;Mottard, du couchant à Franckenne 
et du nord à Antoni.

7° Une terre de 5a perches 31 aunes (i2 verges grandes), 
située sous le Thiers, tenant du levant et midi à- Antoni , du 
couchant à Salmon maré chai et du nord aux pauvres de Paifye.

8° Ene terre de 37 perches 5 aunes (8 verges grandes <0 
petites),.'située au-dessus du bois, tenant du levant à Nçel 
-Maréchal, du midi et nord à Antoni, du couchant à.Mpjttard.

9° Eneterre de 45 perches 26 aunes ( 8 vergés grandes 40 
petites) , sise dessus le fossé du Leb.ida , tenant du levant et 
nord à la veuve Paschal Antoni, du midi à Hubert Antoni 
et du couchant à la veuve Jacques Antoni.

Les terres désignées aux n» 6 inclus 9, sont exploitée s par la 
veuve Jean Riga de Paifve. ...

Les-amateurs des immeubles bâtis pourront les voir; sa
voir : les maisons de Blindeff et du Pont de Pierre, tous 
les jours, et la maison du fond St Servais., seulement les 
mardi et vendredi de chaque semaine , l’apres-midi de 3 a ‘5 
heures.

Les conditions sous lesquelles ces ventes auront lieu, pré
sentent toutes sécurités et des facilités de payement. On 
pourra en prendre connaissance a partir du. 25 avril 1H33 
en l’étude dudit notaire MOXHON , au bureau de M. le 
juge de paix susdit et en l’étude de M. Louis DEJAER, 
homme de loi, place Ste-Claire, n° 135 , à Liège, dépositaire 
des titres de propriété. 2

AYIS DE LA RÉGENCE.
Le sieur M. Bierna, demeurant rue St. Nicolas en Glain, 

n° (012 bis , demande l’autorisation de construire un four à 
pain dans son habitation.

On peut former opposition dans le délai de quinzaine , en 
s’adressant par écrit àla régence,

Liège ,1e i I avril 1836.

BOURSES.
PARIS, lu 43 Avait;

Fonds Publics.

Cinq pour cent, comptant. . . .
» » fin courant. . ,

Trois pour cent, comptant. . . .
• » (in courant. .

Naples. Cert. Falc., comp. . .
» » fin courant. . . .

Esp. Dte. ac. 5 °[0 J 4'rnov. comp. 
» » fin cour.
» Dte. diff. sans int. compt. . .
• Dte. pass, sans int. compt.
» Emp.des cort. J.de mail834. 
» » fin cour. . i
» Empr. royal. J. de juill. 1834.
• » fin cour. .
» Rente 3 p. c. J. d’avril (834. .
• « fin cour. . .
» Rente, perp. J. de juill. (834. 
» fin courant. .

Coupons cortès............................
Rome. Rs. 5 p. c. compt............

! » fin courant. . . .
Belgique. Empr. 4 83 ( , compt. .

» » fin cour. . .
Banque de Belgique. .......

JOUR
précédent. Cours

jours;

107 95
000 40

82 45
00 00
00 CO

102 20
00 0,0
47 3,4
00 0(0
44 7,8
OQ 0(0
00 0,0
00 0,0
00 0(0
00 0,0
00 0,0
00 0(0
00 0(0
00 0(0

105 0(0
000; 0(0
102 3,4
000 0(0
(46 1,2

107
000
8(
oo

0U0
000

LONDRES , le 4 2 avrh. 
3“i„, consolidés . .
Bel. ein. 1832 C. D.
Holl. Dette active.
Id. 5 p c............

Portugais , 5 p. c. .
Id. 3 p. c. .

Espagne. Cortès, .

92 0(0 Escompte..............
104 0|0 Différées...............

56 4(2 Passives.. . ....
OOO 0(0 Russie.................

84 0(0 Brésil. Emp. (834.
54 3|4 Mexicains, 5 p.c..
.47 ( (4 Colomb. ......

47 3(4 
LO 0[0 
00 0/0 
14 3/8 
00 0(0 
00 ÔiO 
00 0(0 
oo 0,0, 
00 0,0 
00 0,0 
00 0(0 
09 0|0 
00 0,0 

ooo 0(0 
000 0(0 
000 0[9 
000 0(0 
416 010

00 0(9 
00 0(9 
00 0(9 

000 0(9 
00 0|0 
00 Old 
00 | |0

Dette active.
» différée. . . 

Billet de chance... 
Syndic, d’amort.

» 3 (|2. . .
Soc de comm. . .

AMSTERDAM, le 4 3 avril.
57 0(00 

4 24 j128 
25 4(4 
98 4j4
82 7(8 
(41 (|2

Rente française. 
Métalliques. . . . , 
Russie , H. et C". 
Esp. rente perp. 
Naples falconnet. 
Brésiliens. . . . .

00 0|0
100 l|2
4 04 3]4 
00 0(0 
95 3,1 
88 0(0

ANVERS, LE (4 AYR1L. 
Changes.

COURTS JOURS DEUX MOIS. TROIS MOIS

Amsterdam. . . . ■
Rotterdam............
Paris pr fr. 100 . . 
Londres pr Estr. . 
Ham. pr 40 HB. . .
Bruxelles.............
Gand. . ..............

3,4 »(„ p. p 
3(4 o(° p. P 
1[8
12 08 3,4
35 4(8
1 M4v P

5(8,
fl. »2 01 1(4 
34 4 5(16

t "l- 
° 0(0
34(3(16 P

Fonds. lt^T. COURS. Ponds. INT.

j . VILLE » fl. 500
d’Anvers, BRÉSIL. 5

Detteacliv. 5 105 0(0 A E.àL 1824
» differ. 44 ESPAGNE. 5

Belgique. B. Guebh. 5Emp 48 m. "5 (02 0(0 P R. P. à Am 5
, A. B. (835. Emp. (834

Act, de la B. Dette diff.
Hollande. 2 1(2 Cortès à P.
Dette act. . 4 ([2 p à L.
Rte. remb. 2 1(2 97 3(4 1' dito Coup.

j Autriche. NAPLES.
Métalliq. . 5 103 ((4 Cert. Falc. 5
Lots fl. (00. 75 4,2 A ÉTAT-ROM.

-o fl. 250. ( 429 A levée' (832. 5
fl. fl. 500. 4 683 A à Au. 1834. 5
Pologne.

Lots û. 300. (16 1(2 P

COURS.

446 0(0 

87 0,0

47 4(846 1181!

94 4|2

102 4|4 
1000[0

motre Dourse n’a pas ete animée aujourd hui, Araoiu 
471(4, le 1(3 47 46 7(8 3(4 5(8 ([2 3(8 1(1 1 (8 46 et restH& W 
cours. .

En dette passive ni ancienne dette différée , on n'a r‘en al ' 
On ne connaît pas les cours de Paris.

Il y avait beaucoup de vendeurs en Ardoin.
Petite Tue de lu Bourse, 2 1(2 heures.

Ardoin 46 3(8 A et 46 1(2 P._________ —.

BREXELLES , le ( 4 avril.
Emp. R., fin cour 40( 7(8 etP iSynd. d’amort..

» pr. à 4' mois 000 ( [0 D Lost. r. av. cour.
Dette active. , . 54 3(4 A » inscrip.
Empr. de (832. . 98 3,8etA Métallique^, i. ■
Act. Société Gén. 795 0(0 A Naples. ...••
So. de Corn, de c(v 128 3(4 P Rome............. ..
Ban. de Belgique (16 ((4 ,P Bfèsi.Ttotsch.. ■
So. du b. de S.-O 105 0(0 A Emp. ArdJ. (835.
S. Hauts-Four. . 4(6 4(4 A Emp. Guebh. • •
Wasme-Hornu. . 9ô ,0(0 A P. à Ams. ■ • •
Bauq. fonc. . . . 96 (|2 P Fin cour..........
S. du Cha. Flenu. 108 0(9 D.différée. • • •
Sclessin...... 401 O, ' A ici. (835 . • •
Société nationale. 1(7 3(1 1' Cortès à Paris. •
Gal.-Rus. ad. Br. U0 0(0 n à Londres.
Levant de Flenu. 0Ô0 P Coup. CortèL • •
CharbV d'Ougrée. 103 4(2 I’ cBaNgÉS.
SarsVLongcliamps OOO A A mstertlam . ■
Fourn.désVennes 4 03 ([I P Londres et. . •
St.-Léoriard. . . | 100 1 (4 P i> ' 2 mois. .
Dette active. Hol.j 55 4(2 A Paris. . . • ■ •

01
97.1l2 „ 97 5)8 F 

(03 A 
943|4A

40 4 4 (4
87 F

46 11T 
U'> 0|0 
00 0(0 
00 0(0 
46 3(4 
24 0(0 
O!)0[0
('0 0(0 
I 0 0(0

0(0 P'

ARRIVAGES AU PORT D ANVERS DU l3 ET >4 AV - 
Le sloop prussien Gustave, cap. Kehlen, v. de te

ch. de graine de navets. ,• • Brihtoi>)r‘Le bateau à vapeur anglais Trincess Victoria, c. 
de Liverpool si.

5, (3 4?-"MARCHE.
Liège, le 15 mars. — Froment, l’hectolitrei 

Seigle, 9 62. ■ j^ «====■
H.LicNAO j Imp. du Jûur. rue dü Pot-d’Or ,h^1 *


